
MINISTERE DE L'ECONOMIE 
DES FINANCES ET DU BUDGET 

DIRECTION 
DE LA 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

Service des Etudes 
et de la Coordination 

S.E.2 

· • • •· • 1 • - • • " • · · ' "' ' " '"' " o l i •·• • 11 . 

Oaswment 
81 

INSTRUCTION ·~ 91-71-81 

du SJun 1991 

NOR : BUD R 91 00071 J 

(Textll publié au Bulletin officiel de la Comptabilité publique) 

Ce document a été modifi6 par les documents suivants : 

n"..... .. ................................................... du ...................................................... . 

n°uooooooooooooooooooo••······ ····························· du ..................................................... .. 

"0·-·--········· -·· ...................................... .. du ............................................ .......... . 

"0··························································· du ...................................................... . 

no .......................................................... . du ..................................................... .. 

n• ................................ , ........................ .. du ................ .................................... .. . 

na .......................................................... . du ...................................................... . 

Ce document a été abrogé par le document : 

"0··························································· cltJ ...................................................... . 

FONDS STRUCTURELS EUROPEENS 

ANALYSE 

Mise en place au plan national des concours communautaires 
du FEOGA Orientation au titre des programmes opérationnels 

des objectifs 1 et 5b 

DOCUMENT A ANNOTER OU ABROGER 

Néant 

0 on 

1 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

RGF PGT N:X;T 
1 

TPG 

1 678e99P 19 



COMPTABILITE PUBUQUE 
INSTRLCTION 

N° 91-71-81 

c:kJ 5 juin 1991 

-2-

La présente instruction a pour objet de vous adresser un exemplaire de la circulaire 
interministérielle du 14 mai 1991, relative à la mise en place, au plan national, des 
concours commmautaires du FEOGA Orientation au titre des programmes opérationnels des 
objectifs 1 et Sb. 

Par mesure de simpfification et d'harmonisation, les dispositions relatives au FEDER 
sont reprises Intégralement. 

Je vous demande à nouveau d'apporter un soin tout particulier au traitement de ces 
dossierS, la rapidité devant prévaloir lors de la mise en place et de l'utilisation des fonds 
structurels européens. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
Le Sous-Directeur 

chargé du Service des Etudes et de la Coordination 

François BERGES 
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COMPTABIUTE PUBUOUE 
INSTRUCTION 

ANNEXE 1 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DE LA FORET 

MINISTERE DE L'ECONOMIE DES 
FINANCES ET DU BUDGET 

N° 91-71·81 

du 5 juin 1991 . 

. Direction des affaires financières 
et économiques . Direction de 1&: comptabilité publique 
Service des affaires financières 
et de l'analyse économique 

. Direction de l'espace rural et de 
la forêt 
Sous-direction des affaires générales 
et financières 

. Direction du budget 

Paris, le 1 4 HAl 1991, 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 

LE MINISTRE DELEGUE AU BUDGET 

l 

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS 

MESDAMES ET MESSIEURS LES TRESORIERS PAYEURS GENERAUX 

OBJET : Mise en place au plan national des concours Communautaires du Féoga­
orientat!on au titre des programmes opérationnels des objectifs 1 et 5 b. 

Dans le cadre des travaux du séminaire gouvernemental du 11 avril 1991 sur 
la rénovation du Service public, il a été décidé que les concours de la Communauté 
économique européenne imputés sur· le FEOGA-section orientation, au titre des 
programmes opérationnels des objectifs 1 et 5b définis à l'article 1 du règlement CEE n° 
2052/88 du 24 juin 1988 concernant les missions des Fonds à finalité structurelle, feront 
l'objet d'un rattachement au budget du Ministère de l'Agriculture et de la Forêt, 
regroupé sur deux imputations spécifiques créées à cet effet : chapitre 44.80 article 80 
en ce qui concerne les dépenses ordinaires et chapitre 61.44 article 80 en ce qui 
concerne les dépenses en capital. 

Les crédits correspondants seront gérés dans les mêmes conditions que celles 
arrêtées pour les concours du FEDER au terme des récentes mesures adoptées en vue 
d'accélérer la mise en oeuvre des concours communautaires. 

Après rattachement par voie de fonds de concours, les crédits correspondant 
aux programmes opérationnels des objectifs 1 et 5b, vous seront délégués ,jans les 
mêmes conditions que pour les concours du FEDER sur les lignes budgétaires 
mentionnées ci-dessus, étant entendu que leur utilisation au plan local sera soumise aux 
mêmes dispositions que celles visées, pour le FEDER, par les circulaires : 



COMPTABl.JTE PUBUOUE 
INSTRl.Cl"IOO 

Ne 91-71-81 

~SjWn 1991 

ANNEXE 1 (fin) 

-4-

. du 4 septembre 1990 du ministre de l'Intérieur, du ministre chargé de 
l'aménagement du territoire et de l'action régionale et du ministre délégué au budget, 

. du 17 janvier 1991 du directeur de la comptabilité publique, 

dont vous-trouverez copie cl-joint. 

Une circ:ulaire précisant les modalités de gestion propres aux opérations 
finimcées sur le FEOGA-orlentatlon vous sera prochainement adressée en même temps 
que les délégations de crédits se rapportant aux premiers coftnancements obtenus. 

Pour le Min!stre 
tLe Directeur du C~b!net 

Jacques EERTHOME,/).U 

Philippe CAlAVIA 



ANNEXE 2 

Le ~inistre de l'intérieur 
Direction générale des 
collectivités local.es 
S/Diroction des finances locales 
ct do l'action économique 
Durcau des interventions 
économiquQa ct de l'aménaqcM~n~ 
du territoire 

Le ministre délégué auprès du · 
Ninis~re de l'industrie et de 
l'aménagement du lcrritoire, 
chargé de l'aménagement du 
ter.ri~oiro et dos r.oconvarsionR 
Délégation à l'aménag~ment du 
territoire ot à l'action 
réqionale (DATAR) 
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I'ARIS, le 4 septembre 1990 

Le Ministre délégué aupr.&s du 
ministre de liéconomie, des 
finances ot du budget, 
chargé du budget 
Diraceion du bud9et 
Bureaux 5 D - S C 
Coordination du contr8le 
financier local 
Direction de la comptAbilité 
publi.que · 
Bureaux SE 2 - C l • C l - D 3 

À 

Madaune et Messieurs les PREFETS 

Madame et Hessieura los 
TRF~ORIERS·P~Y~URS GENERAUX 

He~damcs ct Hessjcurs les 
CONTttOLEURS FINANCIRRS 

0 B J F. T P~océdurea de. gestion du FEDF.R 

La présente ci~culaire a pour objet de présenter les 
4ornilrea déciaiona p~isca au .terme 4'une concertation 
i.nterlllinistérielle a.yant. associé l' otlsolllblo dea partena!rcs:· i111pliqués 
~ans cette gestion. 

l>aJ' la mêmo oc-aton, aeront pa:éc:Laéoa les III04:1.f.iCiat~.onll 
que la commission des communautés européenne& a aussi ·apportées à ses 
propres proeé~urea. 
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F.nfin cetto circulaire abordera certains points ayant pu 
dans le passé occasionner. des difficultés dans l'exécution des 
programme• en cours. 

I • LES MODIFICATIONS APPORTEES AUX PROCEDURES INTERNES 

Los IIIO<Ufications arrStées s'inscrivent dans le cadre du 
dispositif initial d'fini en 1987. ~a circulaire citée on réf&rence 
demeure donc applicable sous réserve des dispositions ci~après • 

A - Au niveau central 

1) En-matiore d'autorisations de progra..o 

~'ensemble dea opérations d'investis••••nt bénéficient 
dosoraaia de la procédure des autorisations de progranae européennes (A. 
P.E.), y compris celles qui ne sont pas cofinaneécs par l'ltat. 

L'ouverture des h.P.E. aur le bUdqet du ainistère de 
l'intérieur devant être subordonnée à l'engagement co..unautaire 
corres~ondant, allo s'opérera, tant pour l'article 10 que p~ 
l'article 20 du chapitre 67·58, dans les conditions définies au 
para~raphe 1-l do la circulaire susvisée du 27 avril 1987. Elle 
s'appuiera ainsi d'une part sur la décision pri.ttive d'octroi du 
concours coawunautaire coa~portant 1' échéancier annuel dea enqaqe•cnta, 
et d'autre part sur l'avis d'écriture de l'ACCT constatant le vets ... nt 
par la co.munaut~Üropêénne de la première avànco de la tranche 
annuelle considér~e. Ce versement atteste en effet dans les procédures 
budgétaires européennes l'engagement communautaire global au titre de 
cette tranche.-

Le •ontant ouvert couvrira sur chacun d~a articles le total 
de la participation du FEDER au titre de cette tranche annuelle, 4ont 
le 1er versement sera coapléti ultérieure .. nt par deux autres 
verseaents (deuxième avance et solde). 

2) Bn IU.tière de crédita de pde~~ent 

:tes délais inhérents à. la· procédure du fonda de concoura 
seront diminués par la •iae en placo d'un circuit aiaplifié au niveau 
central. 

B) • au niveau lOÇ!l 

l) En aatière 4'enqagement do la dépense. 

lAs dél~ationa 4' autorisation& de proqrUM sous fone 
d' el\v:eJ.qppe_s_ dâcnncentdea constituent la liai te supérieure dea 
•n9aq-.. ,.~ .. jurid1que•r 4ül pe~t itre contraotb par lea Pr,feta. 

Il est précisé que la règle de régulation des AP par les CP 
ne s'applique plus an l'espèce aaia cet assouplissement doit avair pour 
contrepartie une attention particulière en .atière de 90stion 
p~éviaionnelle 4es cr~it•. 
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~u~si les affectations d'~.P. au plan local doivent ôtro 
auorties d'un état !aiaant apparailre, à titre Jndicati{, los 
paie111ents do l' orcionnat.cur ot los versc11ëiitsde l1t c:011111unaut6 
su&ceptd.blea ~' intervcn.i.r dans l' amn6e. 

Afin d'améliorer les délais do versement des subventions, 
dos modalit.és de réqlement adapt,os sont appàruea néceasaircs. 

L'aide sera versée selon dea procédures différentes suivant 
la nature dos opérationH à subventionner. 

Tout d'abord, les aJdcs do l'Etat aux a9ent~ ocona.iques 
sont écartées du chup d •application du décret 72pl9& du 10 IIUlrs 1972 
lcf. annexe à l' inst.ruc.tion du 10 man 1972 pour l'application du 
décret précité, art. lor· 3~me). 

Dans c~ cas, il conviendra d'établir une conva-ntion entre 
l'~tat et les béné!icjaircs do l'aide, qui devra comporter au minh11.111 
los mentions suivantes 

- l'objet, la nature et le contenu de l'action ; 

- la durée de l'actjon et lea étape~~: intermédial:rea 

• le montant do la dépcn~;e subventionnable fit le laux do 
participation do l'Etat. 

. Dans la •esure où la communauté européenne procède' à des 
avances il est admis, afin da faciliter la tré•orerie dos maitro• 
d'ouvraqe, qu'un prollier versc111cnt cor.respondant à un taux é·quivalont à 
celui de l'avance consentie par Bruxelles au titre do la tranche 
annuell.e, puhso .1 ntervenir dès la signature de la c.onvention. 

Pour les versements inte:r11édialrea, le Préfet certifiera 
los conditions de réalisation envisagées dans la convention ; lo solde · 
de l'aido étant vorsé sur justification do la production d'un rapport 
final. 

Enfin, la convention devra prévoir qu'au cas où tout ou 
partie des soames versées n'ont pas été utilisées ou utiliséea à des 
fins autres que celles préVlios par ' la conventiOn, l.'Rtat oxiqora le 
rovcrse11ent des: so111111ea indûment perçu••· 

A l'appui 4e la convention l. ' ordonnateur produira le cas 
échéant un cartilieat mentionnane que la subvention est attribuée à un 
a9ent éconoqique. 

Lorsqu'il s'agira d'une subYonti.on_d'investissellent 
relevan~ du décret n•72-l96 du 10 11ars 1972 1 les rè91cs en la matière 
s'appliquent (cf. art. 2l-2<i-2!i do l'annoxo à l'instruction du 10 mara· 
1972 portant applicacion dos dispositions du docret précité). 

S'agissant dea: opér.ations relevant du türe V il convient 
d'appliquer l.es dispositions de la circulàire du minilltèro de 
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l'économie, des finances et du budqot, direction do la conptabilité 
puhHque, bureau C 3, c011111ission c:entrale dos ~~archéa CD 5571 du 6 
novelllbre 1989: . 

II • LES MODIFICA'l'IONS APPORTEES PAR: LI\ COMMUNAUTE 

De son côté, la commission des co.munautés européennes, a 
apporté des aodifications à ses propres rèqlos, au vu é9aleaent de 
l'expérience acquise dans les différents Etats •.-bres. 

Ainsi, aux tor.~es du nouveau règle.ent financier iaau da la 
réforme dea fonds str.ucturola, la liquidation d'une trancha financière 
annuelle s'opère désormais solon le aché•a suivant 1 

1ère avance 50 \ 
2ème avance 30 \ 
solde 20 \ 

Ce schéma s'appliquera do manière uniforme à l'cnae.ble des 
nouveaux programmes opérationnels conaéeutifs à l.a réforme dos fonda 
structurels. 

Pour los pr09ramaos en cours, ce dispositif est déjl on 
application pour los tranches nouvelles. 

En outre, le aeuil de consommation dos crédits publics 
permettant de ,paaser d'une tranc:he annuelle à une autre est abaiaa6 de 
70 \ à !Q_!. Il s'aqit là d'une mesure qui, cOMbinée avec 
l'augmentation de la 1ère avance de 40 à 50 \, devrait faciliter de 
manière si9nificative l'engage.ant dos tranches annuelles. 

III • gUES'l'IONS, DIVERSES 

A - Les c:ircuits administratifs 

Il est rappelé que la transaiasion dea documenta de 9aatio~ 
aux adminiStrations centrale.• s'op~re selon le schéma auivant ·1 

- demandes de pai..ent 1 ~inistère de l'intérieur (cellule 
de 9cstion des cr6dita européens) 

- deaaooea de nprogruaation ou Ge JaOClification dan• la 
structure des programaes 1 double transaiasion à la DA'l'r.R et ·au 
ministère de l'intérieur. 

B - Le rocours à un organis•e-relaia 

Le recours à un organia.a-relaia doit garder un caract~re 
exceptionnel ot ne ae justifier que lorsqu'il eat nécessaire de traiter 
un grand n~bre de aubventiona d'un .entant liMité. 
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Ce~te procédure doit respecter lea rè9loa fiKios en la matière par le Ministère de l'ôconoœie, dea finances et du bud9ot. Elle doit ainsi faire l'objet d'une convention préeiaant notamment lei lllodalités d 1întervcntion de l'or;anisme-relah a9isaant pour le c0111pte de l'Etat, et les dispositions relatives au vene11cnt. de l'aide, 

S'agissant du aécaniame tout l fait diff&ront des subventions 9lobales tol que l'envisage la coaai•sion, il fait actuollellent l'objet d'un exa•en inte~inistériel attentif, Une aise en oeuvre est en touto hypothèse préMaturée pour l'instant, cOMpte tenu notamment dea i~préeisions entourant leur dofinition et leur eha•p d'application. 

Vous voudrez bien rendre co11pte sous le pr&sent tiabre, del difficultés que vous pourrioz rencontrer dana l'application de ces dispos! ti ons. 

Pour le Ministre d~l6au6 
char&é de l'Aménaaemcnt 

rour le Ministre de l'inttr1cur 
et par délégation 

du Territoire et des Reconversions Le Directeur de Cabinet 
Le O~dc Ceb1nct 

Jcan-Jferre AUDERT 

Le Ministre d616gu' 
chara6 du Budaet 

~~ Cbriat1on~7 
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Pari8, le 17 'JAN. 1991 

LE DIRECTEUR DE LA COMFTJBIJTE PUSLJQUE 

Mon:sleur le Receveur G4nWaJ da FÎniiiiC8$ 
Trr§sorier-Payeur ~ de la rdglon /le de France 

Monsieur le Payeur G*lélal du Trésor 

Madame et Messieurs les Trr§sorler:H'ayeurs &it»raUK 

0 B J E T : Mlœ en place et gestion des cr(KJJts du FEDER. 

Madame et Messieurs les Trésorie~Payeurs GénétaUX' voudront bien 
trouver en annexe 1 la circulaire interministérielle du 4 septl!mbre 1990 relative BUJ( 

nouvelles modalités de gestion des crédits du FEDER. Cette circulaire complète le:s 
circulaires lntl!rministérielles des 28 avril 1987 et 20 juillet 1987 qui vous ont été 
diffusées par lettres CP • SE2 - C3 1 Budget CCFL n• 65-832 du 22 juin 1987 et B­
CCFL 87-443-99 1 CP - SE2 - C3 du 18 aol)t 1987. 

La réforme des fonds structurels européens, dont les modalités sont 
détaillées dans la circulaire du Premier Ministre en date du 13 Janvier 1989 jointe en 
anneKe 2, a eu pour objectif d'améliorer remcacltfl des interventions konomiques euro­
péennes au sein de la C.E.E., et plus particulièrement de faire du FEDER un instrument 
privilégi4 de mise en oeuvre des aides européennes dans les régions confronlées à da 
graves problèmes konomiques. 
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. La finalité du FEDER est décritla au Titre 1, alficle premier du réglement 

(CEE) n• 4254 1 88 du Conseil du 19 décembre 1988 dont vous voudrez bien troi.IV8r la 

copie en annexe 3. La nature économique des interventions du FEDER lkar18 ca . 
dernières du champ d'aplllcation du décret n• 72-196 du 10 mars 1972 et permet la 

passation d'une convention entre l'Etat et Je · bénéliciaire de raide. Dans ce cas, le 

recours à une décision atlributive . de subvehtion n'est pas nécessaire. 

Ces nouvellu modaJftfjs de m!S/8 en place des crédits du FEDER qui 

ont lait l'objet d'une concertation interminiSIBrieile, ont deux conséquences essentielfes, 

sauf exception préiiW par la Convention . 

D'une part, la règle de l'aniBrioritB de la décision par rapport au 

commencement des travaux ne s'applique pas lorsqu'il y a passation d'une convention, 

d'autre part fe .. t'fW.8tSement des avanc~s de la C.E.E. est possible dans les conditions 

prévues par la circulaire di.J 4-·septambttt 1990. 

Par ailleurs, pour ce· qui conceme les op4rations qui relèvaraient du 

titre V, par mesure de simplification et en liV8 d'accélérer les paiements, il convient 

d'appliquer strictement les directives de la circulaire du MinisiTe délégué charQé du 

Budge~ n• CD 5571 du 6 novembre 1989, qui ont lait l'obiet cfune cpffusion par 

l'instruction n• 89-120 B.1 du 19 décembre 1989. 

J'atrire particul~rement votre attention sur la nécessitB d'une bonne 

concertation avec les ordonnateurs secondaires et notamment les Secrélariats Généraux à 

l'Action Régionafe (SGAR) afin de faciliter la mise en oeuvre da fonds européens. 

Il convient notamment d'émettre votre avis en qualité de contrfJteur 

financier local, dans les délais fes plus brefs, afin que dès la mlœ en place des 

avances de la C.E.E., elles puissent faire l'objet de . versement à litre d'avance aux 

bénéficiaires de la notification de la convention, et ensuite à titre d'acompte wr simple 

certification des réalisations prévues dans la convention. Je vous rappelle que c'est la 

justification des paiements à la C.E.E. qui déclenche les versements ultérieurs. 

Enfin, la dilficultJé de maitriser localement avec précision la date d'arrivée 

des crédits de nature européenne ne permet pas totJiours, en fin de gestion, de 

concilier la nécessitB d'Ille utilisation rapide des fonds et fe respect des dates limitas 

d'affectation et d 'engagement Compte tenu du caractére spécifique de ces crédits, je 

vous a'}!?rise à .apprécier, de manière souple et bienveillanta. la possifJilitB de déroger 

aLOC règles de droit commun en vue ·d'accepter jusqu'au 31 - décembre les dossiers qui 

vous. sont soumis. 

Cet1a dérogation est accordée à titre expérimental. Je vous demande de 

me laire connaitre le bilan de cette expérience. 
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De la qualité de la programmation da mesures hncéeJ par les fonds 
euro~ ~ du suM de l'exécution de ces mesures dépendent la rapidité du tlabament 
dq dos:siet'$ et la crédibilité dN procédures lfnancières mises en oeuvre. 

Dans cetat perspective, 11 appartient aUt TrUortera-Payeu"' GIN!éraut de 
r4gion de prltsr le concoufJ des D.E.E.F. aUt PrMeta de légion a8n d'aau18f la 
meilleure coordination possible aWJC nos se111fca, 1ant au sade de la programmation 
dq o~rations qu'à celui du suM. 

Toutes diflicultés d'application que pourraient SOIMvel les dispositions 
de la prdsenta circulaire seront siÇ118/ées sous ·te prNerlt timbre. 


